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Figure 1: Le contexte et les parties prenantes des PME de haute technologie françaises 
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Les petites et moyennes entreprises (PME) de haute technologie françaises sont constituées de 

trois éléments essentiels à prendre en compte. Tout d'abord, elles font partie du marché des 

hautes technologies. Ensuite, elles ont les particularités des petites entreprises. Enfin, elles 

vivent dans l'environnement économique et culturel français. 

En utilisant la méthode du tamis, nous étudierons dans une première partie les spécificités du 

marché des hautes technologies. Ensuite, nous approfondirons en analysant les caractéristiques 

des petites entreprises qui évoluent dans ce marché. 

A l'intérieur de ces deux contextes particuliers, se trouvent les acteurs du marché, en d'autres 

termes, les parties prenantes des PME de haute technologie françaises telles que: leurs clients, 

leurs employés, leurs investisseurs et leurs partenaires. Une partie sera donc consacrée à 

chacune d'entre elles afin d'avoir plusieurs visions différentes de la situation. 

Enfin, appuyé sur de nombreuses statistiques un portrait complet des PME de haute technologie 

françaises sera donc réalisé en intégrant les particularités du contexte français, notamment avec 

l'analyse de la dernière partie prenante: le gouvernement. 
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1.1. Les caractéristiques du marché des hautes technologies 

Tout d'abord, par mesure de clarté, une entreprise est considérée comme de haute 

technologie dans la mesure où elle est très innovante ou à fort coefficient de recherche et 

développement ou qui utilise des techniques de production sophistiquées ou complexes. Afin de 

déterminer si une PME est de haute technologie ou non, nous pouvons donc nous référer à 

quelques indicateurs, tels que les indicateurs sur les intrants en matière d'innovation (dépenses 

de R&D, intensité de la R&D ... ), les indicateurs de la capacité d'innovation (nombre de brevets) 

et les indicateurs de production en matière d'innovation (part du chiffre d'affaires attribuable à 

l'innovation, recettes par la ventes de brevets, de licences et de savoir-faire ... ). 

Concernant le contexte dans lequel évoluent ces entreprises, nous pouvons dire que le 

marché des hautes technologies est l'environnement le plus risqué, complexe et instable auquel 

une entreprise peut être confrontée. Il s'agit d'un univers où les cycles de vie des produits sont 

très courts et où les changements radicaux et les budgets de R&D sont très élevés. Par 

conséquent, le marché est incertain, la concurrence est volatile, le coût des produits est très 

élevé au début, d'où de grandes difficultés pour déterminer le prix d'une nouvelle technologie 

et tout ceci dans un environnement de globalisation intense. En somme, un marché où de 

grandes qualités de gestionnaire sont nécessaires pour réussir. 

Selon Le Nagard et Manceau (2005), le processus d'innovation dans l'entreprise peut 

être provoqué par deux phénomènes distincts: la technologie (découverte d'un nouveau 

procédé, invention) ou le marché, avec l'observation d'une demande insatisfaite. 

•	 Dans de nombreuses situations, c'est une évolution de la technologie ou des processus 

de fabrication qui donnent lieu à l'innovation. Ce cas de figure est habituellement 

désigné sous le terme de «technology push». Pour illustrer, le Walkman est né du 

développement de capacités de miniaturisation des composants chez Sony. Plus 

précisément, dans les approches émanantes de la technologie, le processus 

d'innovation part d'une nouvelle technologie ou d'un nouveau procédé technique, sans 

que l'on sache forcément au départ à quoi ils pourront servir et s'ils intéresseront le 
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marché. Le rôle du marketing est alors délicat. Il doit identifier une application de la 

technologie qui réponde à une attente du marché, influencer la mise au point du 

produit et élaborer un plan de lancement qui explique aux clients en quoi consiste ce 

nouveau produit qu'ils n'attendaient pas forcément. Il faut alors stimuler la demande 

par un travail pédagogique expliquant l'utilité du produit et parfois offrir des conditions 

très avantageuses au départ pour inciter les clients à l'acheter. 

•	 L'autre cas, souvent appelé «market pull», correspond à l'approche marketing 

traditionnelle. C'est l'étude du marché, des comportements et des insatisfactions des 

consommateurs face aux produits existants, qui donne des idées pour concevoir de 

nouveaux produits. Ici, la légitimité du marketing est beaucoup plus évidente lorsque le 

marché est à l'origine de l'idée. À travers l'observation et l'étude régulière des 

com portements et des perceptions, on identifie des insatisfactions et des souhaits 

inassouvis auxquels on décide de répondre par un nouveau produit. Les services de R&D 

et d'ingénierie travaillent ensuite pour élaborer une innovation qui réponde aux besoins 

identifiés. Le rôle du marketing consiste à assurer tout au long du processus de 

conception que les prototypes répondent bien au cahier des charges initiales et que l'on 

ne s'éloigne pas de l'idée de départ. Le marketing est aussi chargé d'élaborer les 

conditions de commercialisation de l'innovation mais la tâche est facilitée par le fait 

qu'elle répond à un besoin du marché. 

Notons cependant que les entreprises choisissent rarement une démarche plutôt qu'une autre 

de manière délibérée. C'est souvent leur culture d'entreprise orientée vers la technique ou le 

marketing et le secteur d'activité qui déterminent les processus, même si les entreprises 

peuvent l'influencer par le montant de leurs investissements dans les études de marché amont 

et la recherche et développement. 

Enfin, ces deux approches traitent inévitablement la question du degré d'innovation du produit 

proposé par rapport aux offres existantes. Schématiquement, on évoque souvent l'approche de 
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«market pull» pour les produits dans la continuité de l'existant et celle de «technology push» 

pour les innovations radicales ou de rupture. 

Par mesure de clarté, Le Nagard-Assayag et Manceau (2005) ont réalisé une typologie 

des nouveaux produits à consulter en annexe 1. Grâce à celle-ci, nous pouvons identifier quatre 

sortes d'innovations selon le degré technologique de l'innovation et le degré d'innovation 

comportementale, c'est-à-dire si le nouveau produit modifie ou non les habitudes de 

consommation. Remarquons aussi que les caractéristiques distinctives par rapport aux produits 

existants peuvent être fondées sur de nombreux éléments: la technologie (par exemple la 

téléphonie mobile), la performance (nouveau microprocesseur plus performant), le design et 

l'apparence du produit (iMac coloré différent des autres PC beiges ou gris), ou encore des 

éléments perceptuels liés à la marque et à l'image (ballon de football Hermès). 

D'après cette typologie, nous pouvons tout d'abord distinguer sur l'axe horizontal le continuum 

existant entre les innovations radicales et incrémentales. 

Les innovations radicales 

Une innovation de rupture ou dite «radicale», est une innovation qui va révolutionner à la fois 

les pratiques des consommateurs et celles de l'industrie où elle se trouve: l'innovation va 

provoquer une réelle révolution. Par exemple, l'utilisation d'une voiture électrique pour le 

consommateur est synonyme de changements de ses habitudes d'utilisation de son véhicule. 

Premièrement, l'autonomie limitée de la voiture électrique va restreindre le consommateur à 

une utilisation sur de plus courtes distances, notamment en raison du manque actuel de points 

de ravitaillement en électricité. De plus, le ravitaillement en électricité de la voiture est 

beaucoup plus long qu'un ravitaillement en carburant classique et nécessite un certain 

apprentissage de la part du consommateur. Du côté de l'industrie, le processus de production 

est en grande partie changé en raison de la modification de la source énergétique du moteur 

des voitures. 

Selon la théorie du dilemme de l'innovateur de Moore (2004), une innovation de rupture est un 

produit pour lequel il n'y a pas encore de demande et qui a à ses débuts une performance 
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inférieure au produit actuel. Dans le cas de la voiture électrique, nous pourrions donc dire que 

son manque d'autonomie par exemple prouve bien, qu'à l'heure actuelle, les voitures 

électriques sont moins performantes que les voitures classiques, d'où une faible demande de la 

part des consommateurs. Le dilemme réside donc dans le fait qu'à court terme l'entreprise 

innovante ne doit pas écouter ses consommateurs (qui n'ont d'intérêt que pour le produit 

actuel) et persévérer pour viser un bel avenir à long terme quand le nouveau produit aura rendu 

le produit actuel obsolète. Tel est le cas de l'entreprise Toyota qui mise aujourd'hui toute sa 

stratégie sur les voitures hybrides, en investissant massivement en R&D et en études de marché, 

alors que les consommateurs pour l'instant ne sont pas prêts pour ce nouveau produit. Dans 

une telle situation, si un jour le marché devient prêt, alors Toyota aura un net avantage 

comparatif sur ses concurrents et dominera largement le marché. 

Les innovations incrémentales 

A l'opposé, les innovations incrémentales s'inscrivent dans la continuité de l'existant, tant au 

plan technologique que comportemental. " s'agit de la grande majorité des nouveaux produits 

commercialisés, même si leur style ou leur performance les font percevoir comme novateurs par 

le marché. Les technologies incrémentales ont la particularité d'avoir un prix bas au lancement, 

elles connaissent moins de résistance à l'adoption auprès des consommateurs, l'accès au grand 

public est plus facile et elles ne sont pas seulement réservées aux professionnels. Par exemple, 

l'apparition de la brosse à dents électrique. Dans ce cas, alors que pour les industriels la 

fabrication des brosses à dents électriques a représenté un changement important dans leur 

processus de production par rapport à la fabrication de brosse à dents classiques, pour les 

consommateurs l'adoption de ce nouveau produit n'entraîna pas de changement important 

dans leur façon de se laver les dents. 
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D'après la typologie deux autres types d'innovations existent. 

Les innovations technologiques 

Il s'agit de produits ou services fondées sur une nouvelle technologie mais qui ne bouleversent 

pas radicalement les habitudes des clients. Par exemple, les lecteurs DVD sont utilisés 

globalement comme des magnétoscopes et les CD audio ont la même fonction que les disques 

vinyles. Ces innovations s'accompagnent avant tout d'un risque technique lié à la maîtrise d'une 

nouvelle technologie et à son acceptation par le marché. Du point de vue commercial, si les 

bénéfices de la nouvelle technologie sont perceptibles par les clients, les freins à l'adoption du 

nouveau ~roduit sont inférieurs au cas d'une innovation radicale dans la mesure où il n'exige 

pas de changement majeur des habitudes d'utilisation. 

Les innovations comportementales 

Pour finir, il existe des innovations qui n'ont pas demandé d'effort technique mais qui 

provoquent de gros changements dans le comportement des consommateurs. C'est le cas des 

cosmétiques pour hommes, ou des yaourts à boire susceptibles d'être utilisés hors du domicile 

voire en marchant et non plus avec une cuillère devant une table. Ces innovations 

s'accompagnent alors principalement d'un risque commercial, soit parce que la nouvelle cible 

visée n'est pas séduite par le produit, soit parce que les clients n'acceptent pas de modifier leurs 

comportements. 

Du côté de l'entreprise, une innovation peut engendrer quatre sortes de conséquences 

(Moore, 2005) (annexe 2). Premièrement, il est primordial de savoir que plus de 50% des 

innovations conduisent à des pertes pour l'entreprise. Dans les autres cas, trois situations 

peuvent se produire: la différenciation de l'entreprise, la neutralisation des concurrents ou 

l'amélioration de la productivité. Pour arriver à ces trois derniers objectifs, l'entreprise doit être 

armée de trois éléments primordiaux: la compétence principale (son avantage comparatif), 

l'analyse concurrentielle (savoir veiller la concurrence) et la maturité de la catégorie (le timing). 
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Enfin, il est important de noter que la perception de l'innovation de la part du 

producteur et du consommateur n'est pas la même. En effet, Gourville (2003) nous explique que 

la perception d'une innovation par le producteur est neuf fois supérieure à celle du 

consommateur. D'après Le Nagard et Manceau (2005), lorsqu'une entreprise développe et 

commercialise un nouveau produit, il est important pour elle de déterminer à quel cas de figure 

son produit correspond en utilisant les différentes distinctions de la typologie. Cela suppose de 

voir le futur produit avec les yeux des clients pour déterminer dans quelles mesures il serait 

perçu comme novateur et s'inscrirait dans les normes de consommation existantes. Or, les 

responsables en charge du projet ont très souvent tendance à surestimer le degré d'innovation 

perçu par le marché parce qu'ils sont focalisés sur ce qui les différencie des produits existants 

sans forcément se rendre compte que ces éléments ne sont pas perçus ou valorisés par le 

marché. Or le degré d'innovation d'un produit tel qu'il est perçu par le marché influence son 

processus d'adoption par les clients et par conséquent la manière dont l'entreprise doit le 

développer et le lancer. 

Le tableau de Jakki Mohr et al. (2005) présent en annexe 3 illustre bien ce décalage. D'après ce 

tableau, nous pouvons souligner qu'une innovation n'est classée comme radicale que si les 

producteurs et les consommateurs la perçoivent comme telle, sinon il s'agit d'une illusion ou 

d'un fantôme. Notons cependant que selon le type de produit, le classement dans une des 

quatre catégories n'est pas toujours évident. 
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1.2. Les caractéristiques des petites entreprises de haute technologie 

Suite à de nombreuses recherches effectuées en Europe entre 1998 et 1999, plusieurs 

points particuliers apparaissent concernant les PME de haute technologie en comparaison avec 

les PME classiques. 

•	 En moyenne, les PME de haute technologie réussissent de meilleures performances que 

les entreprises «ordinaires» pour ce qui est de la production et de l'emploi. L'étude 

«Achieving the Dream, The 1999 European Benchmarking Study for Technology 

Enterprises» réalisé par PriceWaterhouseCoopers (1999), portant sur 351 PME de haute 

technologie dans 10 pays européens a révélé une croissance moyenne du chiffre 

d'affaires de presque 26 % entre 1998 et 1999.De plus, d'après la même étude, le taux 

de croissance de ces PME de haute technologie semble être cinq fois plus rapide que les 

autres PME. 

•	 Selon le rapport de l'Observatoire des PME européennes 2002, réalisé pour la 

Commission Européenne par DG Entreprises, les écarts de performances entre les PME 

de haute technologie sont considérables et plus marqués que pour les entreprises 

classiques. Cela reflète les risques engendrés par les activités d'innovation. D'ailleurs, 

seule une très petite fraction des PME de haute technologie connaît une croissance 

rapide. 

D'après l'étude de Karagozoglu, l'J. et M. Lindell, «lnternationalization of Small and 

Medium-sized Technology-Based Firm: An Exploratory Study» (1998), il apparait que pour ce 

type d'entreprises, l'internationalisation est vitale pour leur croissance et leur survie à long 

terme. Il est souvent avancé que les petites entreprises technologiques doivent 

s'internationaliser très tôt à cause de la taille limitée du marché (créneau) pour lequel elles ont 

été créées. Effectivement, les ventes sur le marché intérieur sont souvent insuffisantes pour 

réaliser les retours sur investissement de la R&D. En fait, les entreprises de haute technologie 

semblent afficher une orientation plus marquée à l'internationalisation que les entreprises qui 

ne sont pas de haute technologie. Deux constats ont été réalisés suite à cette recherche: 
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•	 «Les lancements réussis sont fortement associés à une introduction très rapide sur les 

marchés étrangers» 

•	 «Les entreprises qui connaissent les meilleures performances, en général, introduisent 

leurs nouveaux produits sur des marchés étrangers un mois après les avoir introduits sur 

leur marché national». 

Nous pouvons même ajouter que les entreprises du milieu des hautes technologies sont 

même amenées à avoir une stratégie de «barn global», qui signifie d'implanter directement à 

l'échelle globale sans être passé préalablement par l'étape de l'internationalisation à quelques 

pays. 

Alors que pour les grandes entreprises, l'industrie de's hautes technologies est un 

univers rude, pour les petites entreprises souvent la difficulté est encore plus problématique. 

Selon Mohr (2005), les petites entreprises sont confrontées à trois sortes de défis: 

•	 Faire face au problème du financement de leur entreprise au moment où les ventes et la 

liquidité positive ne sont pas encore présentes. 

•	 Sécuriser leurs autres ressources, qui proviennent des aides du gouvernement ou de 

l'appui des clusters (notion expliquée plus tard) 

•	 Faire face à leur environnement complexe: le marché des hautes technologies. Pour 

cela, elles doivent faire preuve de rapidité dans le développement de leurs produits, de 

flexibilité, d'anticipation face à l'environnement et être «orientées temps», afin de 

reconnaître les nouvelles opportunités et les saisir le plus rapidement possible. 
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1.3. Les caractéristiques des consommateurs de haute technologie 

Selon l'ouvrage de Le Nagard et de Manceau (2005), il est important de connaître les 

différentes motivations et freins de l'adoption de produits nouveaux. 

Du côté des motivations, les nouveaux produits permettent une satisfaction des besoins 

du consommateur de deux manières: 

• La recherche de nouveauté en soi 

La nouveauté peut, en soi, constituer pour certains individus une motivation à acheter pour 

deux raisons principales: 

L'image de soi 

Le fait de se percevoir comme moderne et de vouloir apparaître comme tel aux autres peut être 

une motivation à l'achat des produits nouveaux. 

La recherche de stimulation 

Selon les psychologues, chaque individu possède un niveau optimal de stimulation. Si la 

stimulation est inférieure à ce niveau optimal, l'individu va chercher à l'augmenter, par exemple 

en consommant des produits nouveaux pour lui. Il ne s'agit pas forcément de produits innovants 

ou plus performants, mais de produits différents destinés à assouvir un besoin de changement 

ou de recherche de variété. Cette motivation intrinsèque pour la nouveauté varie selon les 

catégories de produits. Par exemple, dans la mode, les cosmétiques ou encore les produits 

technologiques, les consommateurs s'attendent à la nouveauté et vont la rechercher. En 

revanche, pour les catégories de produits où il n'y a pas ou peu de composantes ludiques, 

comme dans les détergents ou les fournitures de bureau, la nouveauté n'est pas forcément 

recherchée. Le produit doit alors posséder un avantage relatif clair pour s'imposer sur le 

marché. 
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• Les avantages relatifs aux produits existants 

S'il existe des motivations pour la nouveauté en tant que telle, les produits nouveaux sont 

principalement adoptés pour leur avantage relatif, c'est-à-dire pour l'amélioration perçue par le 

consommateur par rapport à la solution existante. Cette amélioration peut être mesurée en 

termes économique, mais également en termes de praticité, de sécurité, de temps gagné, de 

satisfaction, de statut social, etc. 

Après avoir vu les deux grandes motivations de l'adoption des produits nouveaux, traitons 

désormais des deux différentes sortes de freins existants. 

• La notion de risque 

Dans la mesure où le produit est nouveau, le consommateur prend un risque en l'achetant, par 

rapport à un produit qu'il connait déjà. Plus le risque perçu est important, plus l'adoption du 

nouveau produit sera lente et difficile. Plus précisément, il existe plusieurs catégories de risque 

perçu, tel que: le risque financier, fonctionnel, physique, social, psychologique, de perte de 

temps et d'opportunité. Notons par ailleurs que dans n'importe quelles situations un individu va 

toujours davantage valoriser le risque que le gain, c'est la théorie développée par Gourville en 

2003: « The Prospect Theory ». Par exemple, dans le cas d'un pari nous allons davantage penser 

au montant que nous risquons de perdre plutôt qu'à la somme que nous avons la possibilité de 

gagner. 

• Les coûts de changement 

Lorsqu'une innovation arrive sur le marché, les consommateurs doivent l'intégrer dans leurs 

habitudes de consommation, d'achat et y consacrer une partie plus ou moins importante de leur 

budget, passer du temps pour choisir, apprendre à l'utiliser, la consommer, etc. Ils doivent donc 

faire un arbitrage en faveur de l'innovation s'ils pensent que les avantages ultérieurs vont 

surpasser les efforts nécessaires. Ces efforts peuvent être assimilés à des coûts de changement 
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entre les solutions existantes et l'innovation proposée par le marché. Le montant des coûts de 

changement dépend de la nature et des caractéristiques de l'innovation. On peut classer ces 

coûts de changement en quatre grandes catégories: les coûts psychologiques, les coûts 

d'apprentissage, les coûts contractuels et les coûts d'appropriation. 

Grâce à l'ouvrage de Geoffrey Moore, «Crossing The Chasm» (1999), nous sommes en 

mesure de mieux comprendre les consommateurs de produits de haute technologie, le cycle 

d'adoption de ces produits et les stratégies à utiliser. 

Les 5 catégories de consommateurs en fonction du cycle d'adoption de l'innovation 

sur le marché (annexe 4) 

Les deux premières catégories de consommateurs constituent la majorité précoce et les trois 

dernières le marché principal. 

•	 Les innovateurs sont des férus de technologie, pour qui, toute nouveauté est bonne à 

prendre. 

•	 Les adopteurs précoces. appelés aussi les visionnaires, ils aiment aussi beaucoup la 

technologie mais aiment par-dessus tout être les premiers à la détenir afin de donner le 

ton aux autres. 

•	 Les pragmatiques sont souvent réticents à la nouveauté, ils ne veulent pas être les 

premiers et leur seule motivation de l'adoption d'une innovation est le gain de 

prod uctivité. 

•	 La majorité tardive est constituée d'individus conservateurs, qui n'adopteront la 

nouvelle technologie seulement quand ils n'auront plus le choix. 

•	 Les traînards sont des personnes sceptiques qui refusent tout simplement d'adopter la 

nouvelle technologie. 



16 

La théorie du gouffre de Geoffrey Moore 

Suite à ce portrait des différents types de consommateurs, nous devons aborder le concept clé 

du marché des hautes technologies introduit par Moore (1999): le gouffre illustré en annexe 5. 1\ 

s'agit d'une période de hautes turbulences où le marché précoce est saturé mais où le marché 

principal n'est pas encore prêt à adopter le nouveau produit. La stratégie à adopter pour 

traverser le gouffre est de cibler une niche de pragmatiques qui a un problème commun et où 

aucune solution n'a encore été apportée. La réussite de cette stratégie n'est possible que si le 

produit est une réponse complète à leur problème: le produit complet. Cette étape nécessite 

de nombreuses études de marché. Il faut ici miser sur le service, la simplification du produit, le 

partenariat, la communication entre les adopteurs précoces et les adopteurs du marché 

principal et essayer de devenir le standard de l'industrie. 

Les stratégies à adopter après le gouffre 

Une.fois le gouffre traversé, d'après la théorie de Moore (2004), l'entreprise doit faire 

face à trois différentes phases successives: le « jeu de quilles », la « tornade» et « l'avenue» 

(annexe 6). 

•	 Le « jeu de quilles» est la stratégie à adopter juste après avoir traverser le gouffre 

auprès des pragmatiques. Il s'agit d'une stratégie de niche où le produit complet est 

personnalisé aux besoins des consommateurs. Après être arrivé à conquérir une niche, 

le principe du jeu de quilles opère et cela se répercute sur les niches à proximité. 

•	 La « tornade» est le moment où l'ensemble du marché bascule dans la nouvelle 

technologie: l'adoption de masse. La priorité est de satisfaire le maximum de demande 

possible, la stratégie est au volume et non plus à la personnalisation. Il faut (<ignorer» 

les besoins du consommateur, proposer un produit standard et miser sur le 

développement intensif du réseau de distribution. Le « gorille », métaphore employée 

par Geoffrey Moore dans « Inside the Tornado : Marketing Strategies from Silicon 

Valley's Cutting Edge »en 2004, est l'entreprise devenue le leader du marché après la 
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Les modes de financement en phase de pré-amorçage 

À la première phase de l'entreprise, avant même parfois la création de l'entreprise, l'idée se 

transforme en projet. Le budget nécessaire est d'environ 50 000 €. A ce moment les incertitudes 

sont maximales, rien est sûre quant à la faisabilité et la rentabilité du projet. La viabilité du 

projet étant très faible aucun investisseur institutionnel ne veut investir à ce stade. Le porteur 

de projet ne peut donc compter que sur son apport, ses proches, les aides de l'État et les 

associations, les seuls capables de prendre un tel risque. 

L'autofinancement 

Tout d'abord, l'apport personnel est indispensable pour: 

• Inspirer confiance aux tiers, en particulier lors d'une demande de crédit, 

• Autofinancer certains besoins durables écartés par les banques: frais d'établissement, 

investissements incorporels autres que le fonds de commerce et souvent le besoin en 

fonds de roulement. 

Le love monev 

En plus de ses fonds propres, le porteur de projet va essayer de lever des fonds auprès de ses 

proches (famille et amis). Les Love Money peuvent avoir une implication plus ou moins grande 

dans l'entreprise. Par exemple, certains vont donner de l'argent au créateur de l'entreprise 

comme s'il s'agissait d'un prêt et ne s'occupent pas du tout de la gestion l'entreprise. A 

l'opposé, d'autres vont vouloir devenir associés de l'entreprise et participer à sa gestion. 

Les aides de l'État 

Il en existe sous plusieurs fromes. " peut s'agir d'aides à l'innovation d'Oséo, qui sont des 

subventions déguisées sous forme d'études de faisabilité, de rentabilité et de marché offertes 

par l'État et/ou des aides de conseillers grâce aux Centres Régionaux pour l'Innovation et le 

Transfert Technologique (CRin). 
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Les aides et subventions aux créateurs sont essentiellement distribuées par l'Etat ou par les 

collectivités locales, mais certaines fondations, associations ou autres organismes aident des 

créateurs sélectionnés (lauréats) en leur accordant un don ou une bourse. 

Les associations 

De plus, certaines associations telles que le Réseau Entreprendre, qui est une association de 

chefs d'entreprises octroient des prêts d'honneur gratuit aux jeunes entreprises, sans intérêt et 

sans garantie, qui oscillent entre 3 000 et 15 000 €. 

Les modes de financement en phase d'amorçage 

Au début de l'activité commerciale, l'entreprise a un besoin de financement compris, en 

moyenne, entre 100 000 et 300 000 €. Il s'agit du capital-amorçage (Seed Capital), il est à 

constitué avant ou juste après le réel démarrage d'activité d'une nouvelle entreprise. Il s'agit de 

la mise au point d'un nouveau produit: prototype, préséries ...etc. (Cet investissement nécessite 

obligatoirement la création juridique de l'entreprise). 

Plusieurs possibilités de financement sont proposées à l'entreprise. 

Le soutien financier des «ciusters» 

Comme nous les avons vues à plusieurs reprises, l'État aide aussi les entreprises à travers les 

«ciusters» publiques. A ce stade, le «ciuster» le plus adaptée est l'incubateur. L'incubateur 

propose plusieurs types d'aides sous forme de prêts d'honneur ou d'avances remboursables afin 

de permettre aux entreprises d'évaluer la faisabilité et la rentabilité de leur projet et d'élaborer 

un plan stratégique, commercial et financier grâce à l'équipe d'experts mise à la disposition des 

entreprises par l'incubateur. Les avances remboursables sont différents selon les incubateurs, 

par exemple l'incubateur Impluse octroi jusqu'à 30 000 € alors que l'incubateur Midi-Pyrénées 

octroi jusqu'à 115 000 €. 
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Les anges financiers 

L'entreprise peut aussi faire appel à des anges financiers une pratique très courante outre

Atlantique et qui commence à se développer en France. Il s'agit d'une personne physique qui 

décide d'investir une partie de son patrimoine financier dans de jeunes sociétés de haute 

technologie à fort potentiel de croissance. Souvent ancien entrepreneur lui-même, ses conseils 

et son carnet d'adresses sont généralement aussi précieux que les sommes qu'il peut apporter à 

la société (jusqu'à 200 000 {d'après l'incubateur Midi-Pyrénées et entre 200000 ( et 1 million 

d'{ d'après J'association Capitole Angels). La principale motivation d'un BA est de retrouver 

« l'adrénaline» de l'entreprise sans subir le stress quotidien de sa gestion. On estime qu'il 

existerait actuellement 4 SOO BA en France contre 40000 au Royaume Uni et 400 000 aux États

Unis. Le succès des BA dans ces pays tient surtout du fait qu'ils n'apportent pas seulement du 

capital mais aussi leurs conseils et leurs réseaux, car les entrepreneurs du milieu des hautes 

technologies notamment sont souvent démunis face aux lois du marché à cause de leur profil de 

«techos». Selon les anges financiers, leurs trois fonctions correspondent parfaitement au besoin 

du créateur. La durée de vie d'un ange financier dans une entreprise est variable, en moyenne 

elle est de sept ans. Aucune date de sortie n'est mentionnée sur le contrat d'actionnaire. Les 

anges financiers ne perçoivent pas de dividendes en général, ils ne reçoivent de l'argent 

seulement à leur sortie du capital. 

Il faut toutefois noter que les entrepreneurs français refusent souvent de faire rentrer des anges 

financiers dans leur capital car ils craignent de perdre le contrôle de leur entreprise. 

•	 Pour les anges financiers cette peur n'a pas lieu d'être. Si les entrepreneurs français ont 

peur d'eux c'est parce qu'ils ne savent pas vraiment ce que c'est, ils ont peur de 

l'inconnu. Un travail « d'évangélisation» est en train d'être fait en France pour expliquer 

aux entreprises leurs rôles et leurs avantages. De plus, ils ne sont pas la pour prendre la 

place de l'entrepreneur, ils ne veulent pas prendre les décisions à sa place, ils vont juste 

essayer de lui faire prendre la meilleure décision possible car ils ne veulent pas perdre 

l'argent qu'ils ont investi. 
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•	 Du côté des «ciusters» et des entreprises, cette peur est justifiée. En plus de mettre une 

pression financière, les anges financiers s'immiscent dans la gestion quotidienne de 

l'entreprise et ne laissent qu'une marge de manœuvre réduite au créateur. Néanmoins, 

selon l'adage: « il vaut mieux conduire à plusieurs un bateau qui est en bonne santé 

plutôt que de conduire tout seul un bateau qui coule ». Tôt ou tard, le créateur sera un 

jour obligé de faire un choix entre le contrôle de son entreprise et l'entrée de capitaux. 

Par ailleurs, depuis 2007, un mouvement organisé d'anges financiers se constitue en France: 

France Angels. Il s'agit de réunir des anges financiers en région sous forme d'associations ou de 

clubs. L'objectif est de permettre de financer le maximum de projets grâce aux anges financiers 

et surtout d'apporter une vision de chef d'entreprises aux porteurs de projets (contrairement 

aux capitaux-risqueurs et aux banques). Le type de regroupement permet donc: 

•	 Une meilleure collecte des dossiers 

•	 Une meilleure analyse des dossiers 

•	 D'investir des montants plus élevés dans les projets 

•	 Un partage du risque 

•	 Et une meilleure visibilité 

Ces associations suscitent deux types de réactions opposés recueillis lors des entrevues 

•	 Pour certains, c'est une bonne chose. Premièrement, grâce à la mutualisation des 

fonds, davantage d'argent est investi dans l'entreprise. Deuxièmement, le fait d'être 

plusieurs anges financiers à investir dans le même projet permet à l'entreprise de 

bénéficier de plus d'avis, d'expériences et de réseaux. 

•	 Alors que pour d'autres, ces associations sont un point négatif. Premièrement, la 

mutualisation des fonds les fait agir comme des capitaux-risqueurs. Un d'entre eux est 

en charge du dossier, il doit l'analyser et juger s'il est intéressant d'investir, mais il doit 

être très prudent car ce n'est pas seulement son argent. Cela enlève donc toute la 
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spontanéité qui qualifiait les anges financiers et rend les processus d'investissement en 

général très long (entre 2 et 6 mois). 

Pour finir, nous pouvons ajouter qu'en théorie, les anges financiers investissent avant le 

lancement commercial pour justement le financer. Or, dans la pratique ils rentrent dans le 

capital qu'au moment où l'entreprise a déjà ses premiers clients et qu'elle génère du chiffre 

d'affaires, car investir avant est considéré comme trop risqué. Dans les pays anglo-saxons, 

contrairement, les anges financiers entrent dans le capital avant le lancement commercial et 

avec des sommes plus conséquentes. 

Le capital de risque de proximité 

Pour pallier le manque d'intérêt des grandes sociétés de capital-risque à l'égard des petites 

entreprises, de nombreuses initiatives institutionnelles locales et régionales ont vu le jour ces 

dernières années. Destinés à revitaliser le tissu économique à l'échelle locale ou régionale, ces 

fonds de capital-risque multiplient les initiatives en faveur des petites (voire très petites) 

entreprises. Les sociétés de capital-risque régionales interviennent pour des sommes 

supérieures à 75 000 euros et uniquement pour les projets concernant leur région. Il s'agit 

notamment des Sociétés de développement régional (SOR) et des Instituts régionaux de 

participation (IRP). 

A l'intérieur du capital-risque de proximité se trouve le capital-risque solidaire, appelé aussi le 

micro-capital-risque de particuliers. Il concerne quelques clubs d'investisseurs informels tels que 

les Cigales (Clubs d'investisseurs pour une gestion alternative et locale de l'épargne solidaire) 

pour des interventions modestes de l'ordre de 1 500 à 3 000 euros, ainsi que les membres des 

associations Love Money pour l'Emploi qui peuvent, selon les montants individuels engagés, se 

situer dans le micro-capital-risque ou dans la catégorie des business angels. 
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Les modes de financement en phase de démarrage 

Dans cette phase, l'entreprise a besoin environ de 300000 à 500000 €. Il s'agit du capital

création au démarrage de la nouvelle entreprise ou pendant son tout premier développement. 

On parle aussi de "capital post-création". A ce moment l'entreprise est en route, elle a des 

clients et commence à générer du chiffre d'affaires: tout ce qui est intéressant pour les 

investisseurs. C'est pourquoi plusieurs options de financement s'offrent à elle. 

Les anges financiers 

Nous retrouvons des anges financiers qui souhaitent investir quand le risque est plus réduit. 

Les investisseurs nationaux 

Il s'agit des fonds institutionnels, des Sociétés de Capital risque (SCR) nationales, des Fonds 

communs de placements à risques (FCPR) et des Fonds communs de placement dans 

l'innovation (FCPI). Ces fonds interviennent rarement pour des montants inférieurs à 500 000 € 

et leurs participations dans des entreprises au stade d'amorçage sont généralement limitées. 

Les investisseurs régionaux 

Ils sont constitués: des Sociétés de Capital risque (SCR) régionales, des Fonds d'Investissement 

de proximité (FIP) et de quelques Fonds communs de placements à risques (FCPR), Fonds 

communs de placement dans l'innovation (FCPI). Ces fonds visent généralement à soutenir la 

création et le développement d'entreprises implantées dans leur région d'intervention. Leur 

fourchette d'investissement, plus réduite, est généralement comprise entre 75 000 et 600 000 €. 

Les Corporate venture 

Il s'agit de fonds créés par de grands groupes industriels, souvent spécialisés et intervenant 

généralement sur leur propre secteur d'activité (Innovacom filiale de France Télécom intervient 

dans le secteur des télécommunications). Leurs interventions se situent en phase de création et 

quelquefois en phase de développement pour des montants généralement supérieurs à 300 000 

€. Ces investissements permettent aux industriels de connaître et de maîtriser toutes les 
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avancées technologiques sur leur marché. L'expertise acquise et la caution offerte par ces 

grands groupes peut s'avérer utile pour l'entrepreneur. 

Ex. : Siemens venture capital, Aventis venture capital fund, Innovacom {filiale de France 

Télécom}, etc. 

De manière générale, plusieurs éléments sont à ajouter concernant le capital risque. 

•	 Pour commencer, le capital-risque consiste, pour des investisseurs professionnels à 

prendre des participations minoritaires et temporaires dans le capital d'entreprises 

naissantes ou très jeunes. Cela permet d'améliorer considérablement le financement 

des entreprises à fort potentiel de croissance en créant des conditions favorables pour 

l'octroi de prêts bancaires. En effet, l'entrée au capital d'investisseurs constitue un 

formidable effet de levier pour accéder au financement bancaire. 

•	 Il permet également aux entrepreneurs de profiter de conseils avisés de ces 

investisseurs, de leur expérience, de leur carnet d'adresses...etc. Il arrive souvent que les 

investisseurs occupent un siège au conseil d'administration assorti d'un poids non 

négligeable dans les prises de décisions. 

•	 Le capital-risque concerne uniquement les opérations en fonds propres réalisées dans 

les entreprises de haute technologie en création ou les jeunes entreprises à fort 

potentiel de croissance. Les sociétés de capital-risque interviennent généralement pour 

des montants supérieurs à 300 000 €. 

•	 L'appellation "capital-risque" ne concerne que les phases d'amorçage et de création. 

•	 De plus, le capital-risque n'a pas pour vocation à rester éternellement investi dans 

l'entreprise, son intervention doit être ponctuelle et limitée dans le temps. La sortie 

peut se faire par: 

o	 la réduction ou l'amortissement du capital, 

o	 le rachat des titres par les associés initiaux à un prix convenu, 

o	 la revente des titres à un groupe industriel ou financier, 
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o la revente à une structure de capital-développement
 

o ou par l'introduction en Bourse.
 

•	 Les capitaux-risqueurs tirent essentiellement comme rémunération la plus-value 

réalisée lors de la revente de leur participation. 

Ils risquent donc: 

o de ne jamais pouvoir revendre les actions souscrites
 

o ou de tout perdre si l'entreprise disparaît.
 

•	 Le capital-risque est mis en œuvre: 

o	 par des personnes physiques appelés les Business Angels 

o	 par des sociétés de capital-risque (SCR), 

o	 par des fonds de capital risque (spécialisés dans le capital création), 

et par l'intermédiaire de FCPR (Fonds communs de placements à risques), de 

FCPI (Fonds communs de placement dans l'innovation) et de FIP (Fonds 

d'Investissement de proximité) qui sont, comme tous les Fonds communs de 

placement, des "véhicules financiers" n'ayant pas de personnalité juridique mais 

gérés par une société de gestion ad hoc. 
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Les modes de financement en phase de développement 

Dans cette phase, l'entreprise a atteint le seuil de rentabilité, elle est en pleine maturité. Son 

besoin de financement à ce stade est compris environ entre 400 000 et 1,5 million €. Il s'agit du 

capital-développement, il sert à financer le lancement d'une nouvelle gamme de produits, le 

renouvellement de l'appareil de production... etc. 

A cette étape l'entreprise a donc la possibilité d'être financer par des fonds de développement 

et/ou des SCR nationales et régionales, des FCPR (Fonds communs de placements à risques) et 

des FCPI (Fonds communs de placement dans l'innovation). 

Compte tenu des besoins en fonds propres des créateurs nous pouvons, en simplifiant, 

distinguer cinq étages d'intervenants, dont voici la représentation graphique tiré du site de 

l'Agence Pour la Ctéation d'Entreprise. 
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Généralement, une levée de fonds est une étape délicate pour une entreprise 

démontrant un fort potentiel de croissance. Une telle entreprise est particulièrement avide de 

liquidités pour assurer sa croissance. Aussi est-il primordial de chiffrer correctement les 

ressources nécessaires à son bon fonctionnement en tenant compte de sa croissance sur l'année 

à venir. 

Au regard de l'importance des sommes mises en jeu et des paris sur la croissance estimée, la 

levée de fonds peut s'avérer longue (elle dure en moyenne un an). Par conséquent, l'entreprise 

doit posséder suffisamment de liquidités pour tenir jusqu'à l'arrivée des fonds souhaités. Les 

dirigeants doivent donc s'armer de patience et choisir les bons investisseurs. 
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Le recours à un leveur de fonds 

Un projet nécessitant souvent l'intervention de plusieurs organismes, un leveur de fonds 

est souvent employé. Il s'agit d'un prestataire de services chargé de retravailler le plan d'affaires 

du créateur, de le présenter aux capital-risqueurs les plus appropriés et d'accompagner le 

créateur tout au long de sa négociation avec l'investisseur. Le leveur de fonds est rémunéré par 

une commission représentant un pourcentage des fonds obtenus (souvent de l'ordre de 5 %). 

Un leveur de fonds est souvent très utile aux porteurs de projet du milieu des hautes 

technologies en raison de leur manque de compétence commerciale et financière. 

Les banques et les petites entreprises de haute technologie 

Il est très intéressant de remarquer qu'à aucun moment les banques n'ont été 

mentionnées au titre de mode de financement. Effectivement, il faut reconnaître que les 

banques n'interviennent pas beaucoup dans le financement des PME de haute technologie 

françaises, principalement car le métier d'une banque n'est pas de prendre des risques. Les 

prêts à moyen et long terme sont donc très difficiles à obtenir et surtout pour une jeune 

entreprises innovante. De plus, sans qu'il y ait de règle absolue, les banques habituellement ne 

financent qu'à hauteur de 70 % du montant hors taxes: les investissements physiques, le fonds 

de commerce s'il y a lieu et éventuellement le besoin en fonds de roulement mais souvent avec 

réticence. Le banquier limite fréquemment son engagement à hauteur de la mise du créateur: il 

considère que les fonds propres doivent au moins égaler l'emprunt sollicité. La durée maximale 

des prêts est fonction de la durée fiscale d'amortissement des biens financés. 

En principe, les banques ne prêtent pas sans exiger des garanties: d'abord sur les biens 

financés (hypothèque, nantissement, gage), ensuite selon le cas par des cautions personnelles. 

Si, après analyse, les garanties prévues sont jugées insuffisantes, le dossier risque d'être refusé. 

Pour éviter cela, un organisme tiers peut prendre en charge partiellement le risque de la banque 

grâce à un fonds de garantie ou une société de caution mutuelle. 
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Les garanties de prêts 

Les Fonds de garantie peuvent être nationaux, régionaux ou locaux et concerner 

particulièrement la création d'entreprise, comme: 

• Oséo, qui intervient à hauteur de 70 % pour les entreprises en création. La garantie 

d'Oséo profite au banquier, ce qui rend plus aisée la décision de celui-ci. 

• Les Sociétés de caution mutuelle (SCM) généralistes comme la SIAGI ou spécialisées par 

secteurs d'activité accordent généralement leur garantie à hauteur minimale de 50 %. 

• Oséo Région (filiale d' Oséo et de la Caisse des Dépôts et Consignations) a passé des 

accords avec certains Conseils régionaux ou Conseils généraux pour mettre en place un 

régime de garantie, dont le taux de couverture est généralement plus favorable aux 

créateurs d'entreprises que les fonds de garantie habituels. 

Malheureusement, il arrive que les banquiers connaissent malles dispositifs de garantie, 

ne pensent pas toujours à les utiliser et donc refusent un dossier qui aurait pu être 

financé grâce à une minoration du risque de celui-ci. 
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En résumé de cet approfondissement voici un tableau récapitulatif qui présente un panorama 

de tous les modes de financement, tiré du site de l'Agence Pour la Création d'Entreprise. 

Types de financements
 

Épargne personnelle
 

Aides ou subventions à la personne 

Prêt d'honneur, c'est à dire sans garanties, et 
crédit solidaire 

Prêt bancaire personnel 

Participation dans le capital 

Primes, subventions à l'entreprise 

Prêts à moyen/long terme à l'entreprise 

Crédit-bail 

Sources de financements 

- le créateur
 
- ses associés
 

- l'Etat: dispositif d'avance remboursable
 
EDEN(Encouragement au développement des
 
entreprises nouvelles)
 
- les Collectivités locales
 
- les Fondations
 

- les plates-formes d'initiative locale (France Initiative
 
),
 
- le Réseau Entreprendre,
 
-l'ADIE,
 
- France-Active
 
- les Collectivités locales
 
- les autres organismes de prêts d'honneur ou de
 
développement économique, fondations,
 
- certains employeurs...
 

- certaines banques commerciales
 

- Organismes de capital risque,
 
- Clubs d'investisseurs, Cigales,
 
- Sociétés de reconversion,
 
- Investisseurs individuels,
 
- Associations Love Money pour l'Emploi ...
 

- l'Etat
 
- les Collectivités locales
 

- les établissements de crédit (banques)
 
- les Sociétés de reconversion
 

Un prêt sans garantie: le PCE 

- Banques 
- Organismes spécialisés 
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Annexe 11 : La position de la France sur le marché de des hautes technologies européen 

(Eurostat) 

Les explications de ces statistiques d'Eurostat sont tirées du Rapport sur la valorisation 

de la recherche - Inspection générale des finances- réalisé en 2007 par le Service des Études et 

des Statistiques Industrielles (SESI) français. 

7ème•	 rang européen en 2006 des dépenses intérieures brutes de R&D, en pourcentage du 

PIB (Eurostat) 
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L'intensité de l'effort de recherche et de développement des entreprises françaises stagne. Cet 

effort est à la base de leur capacité à développer de nouveaux produits et à dégager de 

nouveaux avantages concurrentiels. Or, la performance des entreprises françaises reste 

moyenne et a tendance à stagner par rapport aux principaux pays de l'OCDE. 
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1. 

Comme pour la plupart des autres pays européens, l'intensité de la R & D globale en France est 

très en retrait par rapport à celle du Japon (3,33 %), de la Corée du Sud (2,99%) et des États-Unis 

(2,62 %). 

En matière de ressources humaines mobilisées pour la recherche, la France se situe loin derrière 

les pays scandinaves, le Japon et les États-Unis, mais elle devance l'Allemagne et le Royaume

Uni. En termes d'évolution, au cours des dix dernières années, la croissance des effectifs de 

chercheurs s'est située dans la moyenne européenne et au même niveau que celle des États

Unis. Même si le nombre de chercheurs en France est relativement important en comparaison 

des principaux pays européens, du fait de l'importance de la recherche publique, la part des 

chercheurs dans le secteur des entreprises privées (environ 53 % en 2004, contre 47 % en 2000) 

est particulièrement faible par rapport aux pays leaders: États-Unis (80 %), Japon (68 %), 

Allemagne (61 %) ou encore Suède (68 %). Cette particularité limite vraisemblablement la 

capacité d'innovation des entreprises françaises. 
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14ème•	 rang européen en 2004 des brevets déposés auprès de l'Office Européen des 

Brevets (OEB) (Eurostat) 
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Les dépôts de brevets sont l'un des principaux indicateurs utilisés pour évaluer les performances 

technologiques et la capacité d'innovation d'un pays. Les statistiques en ce domaine montrent 

que la France se situe dans la moyenne des pays de l'OCDE mais qu'elle affiche un retard par 

rapport aux économies les plus performantes notamment comme l'Allemagne. 

Ainsi, la France détient 4 % des 53 000 brevets « triadiques » dénombrés par l'OCDE pour 

l'année 2003. Les brevets triadiques sont des brevets déposés conjointement dans les trois 

grandes régions de la Triade (Office européen du brevet, US Patent & Trademark Office aux 

États-Unis et Office de brevets japonais) afin de protéger une même invention sur ces grands 

marchés. Cette part est équivalente à celle du Royaume-Uni mais trois fois inférieure à celle de 

l'Allemagne (13 %). L'économie américaine détient plus d'un tiers (36 %) du total et le Japon 

plus d'un quart (26 %). De plus, la position de fa France se caractérise par sa faiblesse relative 

dans les biotechnologies et les TIC (Technologies de l'Information et de la Communication), deux 

domaines considérés comme centraux pour le développement d'une économie fondée sur la 

connaissance. 

De plus, la propension à breveter des entreprises est très liée à leur taille. Alors que 16 % 

seulement des entreprises de 10 à 49 salariés innovantes en produits ou procédés ont déposé 
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des brevets entre 2002 et 2004, ce taux passe à 30 % pour les entreprises de 50 à 249 salariés et 

atteint 48 % pour celles de 250 salariés ou pl us. Les chiffres sont voisins en Allemagne. 

Or, le tissu industriel français souffre d'un manque d'entreprises de taille suffisante (50 à 249 

salariés) qui pourrait expliquer la faiblesse sectorielle des dépôts de brevets. 

La sixième édition du tableau de bord européen de l'innovation, mis au point par la Commission 

européenne pour évaluer les performances et les progrès des pays membres en matière 

d'innovation au moyen d'indicateurs multiples, place la France au 8ème rang dans l'Union 

européenne. La France est suivie des Pays-Bas, de la Belgique, de l'Autriche et de l'Irlande et 

reste précédée par l'Allemagne (4ème rang) et le Royaume-Uni (6ème rang). Plusieurs 

indicateurs évoluent de façon favorable: les connexions à haut débit, le capital-risque dans la 

phase initiale de développement et le nombre de diplômés en sciences et technologie. Par 

ailleurs, la part des ventes de produits nouveaux pour le marché a progressé, plaçant ainsi les 

entreprises françaises devant les entreprises britanniques et allemandes. En revanche, certains 

indicateurs importants ne s'améliorent guère, comme celui des dépenses en R & D des 

entreprises ainsi que les indicateurs relatifs au niveau d'éducation universitaire et de formation 

permanente dans la vie active. 
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•	 Hème rang européen en 2006 des investissements en capital-risque en pourcentage du 

PIB (Eurostat) 

ri 
Dm 

Le capital-risque se développe mais n'est pas assez orienté vers les secteurs 

technologiquement innovants. La création de nouvelles entreprises dans les secteurs 

technologiquement innovants est un impératif pour renouveler le tissu industriel 

dans des secteurs porteurs. Le développement du capital-risque est destiné à 

soutenir cette créativité entrepreneuriale. Si le capital-risque en phase préliminaire 

est très développé au Royaume-Uni et dans les pays scandinaves (Suède, Finlande et 

Dahernëlrk), les fonds disponibles restent dans l'ensemble de l'Union Européenne 

moins importants qu'aux États-Unis. 
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12ème•	 rang européen en 2006 des exportations de produits de haute technologie comme 

pourcentage des exportations 
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Annexe 12 : Carte des 71 pôles de compétitivité français 
(Ministère de l'Économie français) 
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Annexe 13: Les approaches generals de la formation et du changement d'attitude 

(Hoyer et Maclnnis, 2003) 

High Effort
 
Consumers' Central·route
 
eloboralion Processing
 
(consideration) (Chapter 6) 
ofa message 

Ibased on their 
motivation, 

ability, and Low Effort 
opportunity Peripheral-route 
[MAO]) Processing 

(Chapter 7) 

Attitudes are based on: 

Cognitions 
(thoughts) 

The cognitive 

response model 

The expectancy-value 
model 

Simple beliefs 

• Simple Inferences 

• Attributions 

• Heuristics 

Affect 
(feelings/emotions) 

Emotional processing 

Affective responses 

Attitude toward the ad 

The mere exposure effect 

Classical conditioning 

Attitude toward the ad 

Mood 
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Annexe 14 : Guide d'entretien pour les entretiens avec les «ciusters» de la première 

phase de l'étude exploratoire 

PRÉSENTATION: 

•	 CURSUS: IVIBA recherche concentration Marketing à l'ESG UQAM 

•	 MÉMOIRE: les PME de haute technologie françaises 

•	 DÉMARCHE: Phase exploratoire, après ma revue de littérature, rencontres avec des 

experts du domaine pour: 

- Vérifier la théorie et les statistiques 

- Problématiques/difficultés du terrain »» mon mémoire soit utile 

•	 Confidentialité -- Caractère académique du travail- Autorisation d'enregistrer 

•	 Déroulement: entretien semi-directif ; j'ai préparé quelques questions des sujets que 

j'aimerais approfondir avec vous 

QUESTIONS: 

1. Présentation de l'interviewé
 

Pourquoi un expert des PME de haute technologie? Secteur(s) de spécialisation?
 

2.	 Position actuelle des PME de haute technologie françaises en Europe et dans le 

monde? 

3. Quels indicateurs utilisez-vous? 

4. Difficultés et problématiques des PME de haute technologie françaises? 

• Relations avec leurs clients? 

• Relations avec leurs financiers? Marché ou innovation en 1er 

• Capacités de gestion des entrepreneurs? mode de fin des entreprises 

• Manque de crédibilité en matière de gestion? 

5.	 Phase(s) de développement la ou les plus dures? 

6. Moyens de communication des PME de haute technologie 

7.	 Les méthodes les plus performantes? »» Efficience et efficacité 

FIN DE L'ENTRETIEN: remerciements 

•	 Récapitulatif - vérification 
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• Conseils de documents à consulter pour approfondir mes recherches 

• Recommandations de personnes à rencontrer pour mes entretiens 

• Retranscription de la conversation en word pour correction ou compléments 
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Annexe 15 : Guide d'entretien pour les entretiens avec les entreprises de la première 

phase de l'étude exploratoire 

PRÉSENTATION: 

•	 CURSUS: MBA recherche concentration Marketing à l'ESG UQAM 

•	 MÉMOIRE: les PME de haute technologie françaises 

• DÉMARCHE: Phase exploratoire, après ma revue de littérature, 

- Vérifier la théorie et les statistiques 

- Problématiques/difficultés du terrain »» mon mémoire soit utile 

•	 Confidentialité -- Caractère académique du travail- Autorisation d'enregistrer 

•	 Déroulement: entretien semi-directif; j'ai préparé quelques questions 

QUESTIONS: 

•	 Pourquoi avoir créé l'entreprise? 

o	 Expertise technologique 

o	 Création d'un produit ou idée 

•	 Innovation»» marché 

•	 Ou Marché»» Innovation? ++ brevet 

o	 Déjà création d'entreprise 

o	 Pourquoi maintenant 

o	 Pourquoi ici 

o	 Rôle de la pépinière - ce qu'elle vous apporte? - incubateur avant? 

•	 Fiche d'identité: 

o	 Année de création 

o	 Nombre d'employés + structures de l'organisation »» Nombre de 

techniciens 

o	 Types de produits - secteurs 

o	 Type de clients »» BtoB ou BtoC 

•	 International»» stratégie de niche marché national insuffisant? 

o	 Mode de financement? 

o	 Partenariats? 

•	 Les difficultés principales? 
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• Clés du succès 
o Si c'était à refaire- erreurs à éviter 

• Site internet très bien »« externalisation? 

o Quoi d'autres? M? 

• Phase de développement les + dures? 

• Moyens de communications utilisés? 

• Les + performants 

• Besoins Marketing +mise en place 

FIN DE L'ENTRETIEN: 

• Récapitulatif - vérification 

• Conseils de documents à consulter pour approfondir mes recherches 

• Recommandations de personnes à rencontrer pour mes entretiens 

• Retranscription de la conversation en word pour correction ou compléments 

• Remerciements 
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Annexe 16 : Guide d'entretien pour les entretiens avec les investisseurs de la première 

phase de l'étude exploratoire 

PRÉSENTATION: 

• CURSUS: IVIBA recherche concentration Marketing à l'ESG UQAI\II 

• MÉMOIRE: les PME de haute technologie françaises 

• DÉMARCHE: Phase exploratoire, après ma revue de littérature, 

- Vérifier la théorie et les statistiques 

- Problématiques/difficultés du terrain »» mon mémoire soit utile 

• Confidentialité -- Caractère académique du travail- Autorisation d'enregistrer 

• Déroulement: entretien semi-directif ; j'ai préparé quelques questions 

QUESTIONS: 

1. Fonctionnement: 

Qui sont vos clients? Qui représentez-vous? 

Pourquoi? 

Depuis la loi TEPA, y-a-t-il du changement? 

Sélection? 

Quels produits proposez-vous? Et avec quelles perspectives de rentabilité? 

Les français préfèrent investir dans du solide? 

Qui financez-vous? Critères? 

Quelles phases du développement? Pourquoi? 

Définition du risque? Aversion au risque? Mais si ça marche très rentable? 

Pour quels types d'investissements? Corporels ou incorporels? Pourquoi? 

Temps du processus? 

Pourquoi frileux en France? 

Déçus par le passé? Exemples concrets? 

2. Votre poste - rôle 
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3. Votre profil- expérience 

4. Comment les entreprises vous approchent? 

Quels moyens de communications utilisent-elles? 

Communication directe ou indirecte? Ex: concours? 

Quel type d'interlocuteur? Technique ou commercial? 

Quels supports utilisent-elles? 

Satisfaisants? 

Asymétrie d'informations- compétences? Trop technique? 

Bonnes ou mauvaises méthodes? 

Comment est constituée la communication idéale? Pour avoir le financement 

S. Les difficultés des PME de haute technologie francaises?
 

Pourquoi? Origines?
 

6. Phases de développement les +dures? 

FIN DE L'ENTRETIEN: 

• Récapitulatif - vérification 

• Conseils de documents à consulter pour approfondir mes recherches 

• Recommandations de personnes à rencontrer pour mes entretiens 

• Retranscription de la conversation en word pour correction ou compléments 

• Remerciements 
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Annexe 17 : Guide d'entretien des entreprises de la seconde phase de l'étude 

exploratoire 

PRÉSENTA TlON : 

MBA Recherche »» mémoire sur les start-up High Tech françaises 

•	 DÉMARCHE: après avoirfait une série d'entretiens cet été 
But: parler de votre expérience (défis- facteurs de succès) avec les clients et les 
financiers au démarrage de l'entreprise 

•	 Confidentialité --» Entente 

•	 Déroulement: entretien semi-directif» questions préparées 

QUESTIONS: 

1.	 L'entreprise 

•	 Raisons de la création de l'entreprise? 
Profil
 
Expertise technologique
 

Innovation push ou pull
 

1ère expérience d'entreprise - échec dans le passé 

»» en terme d'atteinte des objectifs fixés ou de profitabilité?? 

•	 Appartenance à une structure? 
Laquelle? 

Si l'JON
À quel stade? 

Pourquoi?
Combien de temps?
 

Avantages et inconvénients?
 

•	 Fiche d'identité: 
Année de création
 

Nombre d'employés +structure du personnel
 

Types de produits - secteurs» particularités du secteur
 

•	 Clients 
Taille du marché FR- €- mondial 

Type de clients »» BtoB ou BtoC
 

Avant la création entreprise ou à chercher
 

•	 Mode de financement 
Besoins de financement - budget limité 
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•	 RÉSEAU perso et/ou pro: entreprises, financiers, clients... 

celui de la structure 
en développement depuis celui de la structure 

Choix d'un projet en particulier: le le', échec, succès 

Il.	 La communication 

•	 Avez-vous communiqué auprès des clients? 

Quels sont les moyens de communication utilisés? 

o	 Site internet:
 
- Depuis quand?
 

- Contenu
 

»» étude du comportement -langage du client
 

- Source: en tant que faisant partie structure
 
» crédibilité - attractivité
 

- Conception
 

- Fréquence
 

- Exposition / ou grâce à la structure
 

o	 Plaquettes 

o	 Salons- évènements?? 

o	 Activités de réseautage 

o	 Autres??? 

•	 Avez-vous communiqué auprès des financiers? 

Quels sont les moyens de communication utilisés? 

o	 Communication différenciée??? 

•	 Efficience du mix de communication / budget limité 

•	 Changement d'attitude des clients et des financiers améliorés avec le temps

l'expérience? 
Pourquoi? 
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Remerciements 

Recommandations: entrepreneurs qui ont eu des succès ou échecs!!! ++ leurs clients 

++ leurs financiers 
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Annexe 18 : Guide d'entretien des investisseurs de la seconde phase de la seconde 

phase de l'étude exploratoire 

PRÉSENTATlON : 

MBA Recherche »» mémoire sur les start-up High Tech françaises 

•	 DÉMARCHE: après avoir fait une série d'entretiens cet été 

But: parler de votre expérience (défis- facteurs de succès) avec les clients et les 

financiers au démarrage de l'entreprise 

•	 Confidentialité --» Entente 

•	 Déroulement: entretien semi-directif» questions préparées 

QUESTIONS: 

1.	 PROFIL 

- Formation
 

- Expériences
 

- Poste (5) »» Plusieurs casquettes?
 

- Investissement depuis quand?
 

- À titre personnel? » montants
 

- Réseau
 

/1.	 L'entreprise 

- But de l'entreprise
 

- Moment de l'investissement
 

- Montant investis
 

- Qui sont les investisseurs
 

Critères de sélection des investissements 
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11/. Communication 

• Comment êtes-vous approchés par les entreprises? 

• Forme? 

• Fonds? 

IV. Entreprises dans lesquelles VOUS AVEZ investit? 

• Pourquoi 

• Donner des exemples» les rencontrer 

• Appartenance à une structure VS entreprise seule 

o Source: crédibilité - attractivité 

o Contenu du message adapté 

o Moyens de communication utilisés »» exposition 

o Efficience du mix de communication / budget limité 

o Changement d'attitude 

- Leur état aujourd'hui- bonne prédiction/objectifs 

V. Entreprises dans lesquelles ils n'ont pas investit? 

Pourquoi? 

Exemples 

Remerciements 

Recommandations: entreprises et d'autres TYPES de financiers 
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Annexe 19: Guide d'entretien des marketeurs de la seconde phase de la seconde phase 

de l'étude exploratoire 

PRÉSENTATION: 

MBA Recherche »» mémoire sur les start-up High Tech françaises 

•	 DÉMARCHE: après avoirfait une série d'entretiens cet été 

But: parler de votre expérience (défis- facteurs de succès) avec les clients et les 

financiers au démarrage de l'entreprise 

•	 Confidentialité --» Entente 

•	 Déroulement: entretien semi-directif» questions préparées 

QUESTIONS: 

1.	 PROFIL 

- Formation
 

- Expériences
 

- Poste (S) »» Plusieurs casquettes?
 

- Expériences d'entrepreneur
 

- Réseau
 

Il.	 L'entreprise 

- But de l'entreprise
 

- Besoin ressentit
 

- Moment de l'intervention
 

- Type d'accompagnement
 

- Pour quel type d'entreprises» leurs problèmes
 

- Rémunération
 

- Son apport pour l'entreprise
 

- opérationnel- externalisation : explication des logiques
 

» attentes vs produits 
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III. Communication 

• Envers les clients Différenciée 

• Envers les investisseurs 

• Appartenance à une structure- accompagnement VS entreprise seule 

o Source: crédibilité - attractivité 

o Contenu du message adapté 

o Moyens de communication utilisés »» exposition 

o Efficience du mix de communication / budget limité 

o Changement d'attitude 

Remerciements 

Recommandations; entreprises et d'autres TYPES de financiers 
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Annexe 20 : Entente de confidentialité 

ESG UQÀM 
Ecole des sciences de la gestion
 
Ulll~'ki~!li! U.! Il'.:tH. d Mnfllrhll
 

~ ENTENTE DE CONFIDENTIALlTÉ-

En considération de l'accès aux données de qui leur est consenti et de l'occasion 

qui leur est fournie d'acquérir des renseignements qui sont confidentiels pour . 

ou ses clients ou leur sont exclusifs. les professeurs de l'étudiant dont le nom apparait ci-après 

conviennent des dispositions qui suivent. 

Elodie Devillers 

1.	 Par « renseignement confidentiel », on entend tout renseignement, écrit ou verbal, ou 

encore enregistré dans un système informatique, qui n'est pas publiquement connu à 
l'extérieur de , notamment tout renseignement appartenant aux clients 

de , ou concernant les produits, les conceptions ou méthodes de 

recherche de ou ses activités commerciales, tels les plans de mise en 

marché, les listes de clients et les méthodes de tarification, de même que les données 

ayant trait au personnel et à l'organisation. L'expression « renseignements 

confidentiels» ne désigne pas les renseignements qui étaient connus des professeurs et 

qu'ils n'étaient pas tenus de garder confidentiels, les renseignements qui sont rendus 

publics, sans qu'il y ait eu violation de ce contrat, ou encore les renseignements que le 

destinataire reçoit légitimement d'un tiers et qu'il n'est pas tenu de garder confidentiels. 

2.	 Les destinataires recevront et conserveront tous les renseignements confidentiels en 

stricte confidence et ne devront pas les divulguer à des tiers sans ie consentement écrit 

préalable de Les professeurs conviennent également qu'ils ne doivent 
pas utiliser directement ou indirectement les renseignements confidentiels pour obtenir 
un avantage ou réaliser des gains personnels. 

3.	 Le rapport sera gardé dans le bureau du professeur et détruit à la date fixée par les 

règlements de ('Université et selon les procédures de confidentialité de l'Université. 

4.	 Les obligations procédant de la présente entente de non-divulgation sur le projet 

s'étendront au-delà de la fin de l'association des professeurs et de « nom de la 
compagnie », et ce, quelle que soit la façon dont ladite association prend fin. 

SIGNÉ À	 Ie / /2009 
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Annexe 21 : Tableau des statistiques des entreprises 

TYPOLOGIE DES ENTREPRISES 

Total 15 

Stade de développement 
Amorçage 8 53% 

Maturité 7 47% 

Situation géographique 
Sud-Est 7 47% 

Sud-Ouest 8 53% 

entre 1 et 2 ans 1 7% 

Âge de l'entreprise 
entre 2 et 3 ans 

entre 3 et 5 ans 

2 

4 

13% 

27% 

plus de 5 ans 8 53% 
Poste de l'interviewé Fondateur et dirigeant de l'entreprise 11 73% 

Employé 4 27% 

sorti de l'École 1 7% 

expérience dans les laboratoires 3 200/0 

expérience dans le monde industriel 12 80% 

expérience d'entrepreneur 6 40% 
Profil du fondateur formation complémentaire en 

business 5 33% 

Introverti 7 47% 

Extraverti 6 40% 

Expérience de travail à l'étranger 3 20% 

Équipe 
unidisciplinaire 4 27% 

multidisciplinaire 11 73% 

Innovation 
Push 5 33% 

Pull 10 67% 

Produit 7 47% 

Type de produit Service 3 20% 

Les 2 5 33% 

Type de clients 
BtoB 14 93% 

BtoC 2 13% 

Types de marché National 5 33% 
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Mondial 9 60% 

Concentré 8 67% 

Dispersé 4 33% 

Pas de concurrents directs 5 45% 

Concurrents directs 5 45% 

Petites entreprises 2 18% 
Type de concurrents Grosses entreprises 2 18% 

Concurrents indirects 7 64% 

Petites entreprises 1 9% 

Grosses entreprises 3 27% 

Fonds propres 15 100% 

Participation des employés dans le capital 4 27% 

Love money 4 27% 

Oséo 6 40% 
Modes de financement Structures d'accompagnement 6 40% 

Business Angel 4 27% 

Capital risque de proximité 3 20% 

Capital Rique d'amorçage 5 33% 

Banque 8 53% 

Non 5 33% 

CCI 1 100,-b 

Structures Incubateur 7 70% 
d'accompagnement Pépinière 5 50% 

Pôle de compétitivité 1 10% 

Réseau Entreprendre 2 20% 

Accompagnement 6 40";6 

Pourquoi 
Financements 

Locaux- infrastructures 

7 
5 

47% 
33% 

Réseau 5 33% 
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Questions de recherche VIS À VIS DES CliENTS 
0 

Faire partie d'une structure aide à atteindre les 
clients 

Oui 

Non 

1 

8 

11% 

89% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure 
semble plus crédible 

Oui 

Non 

1 

1 

11% 

11% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure est 
plus exposée aux investisseurs 

Oui 

Non 

0 

3 33% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure a un 
contenu plus adapté 

Oui 

Non 

2 

0 

22% 

Questions de recherche VIS A VIS DES 
INVESTISSEURS 0 

Faire partie d'une structure aide à atteindre les 
investisseurs 

Oui 

Non 

3 

4 

33% 

44% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure 
semble plus crédible 

Oui 

Non 

1 

0 

11% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure est 
plus exposée aux investisseurs 

Oui 

Non 

4 

0 

44% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure a un 
contenu plus adapté 

Oui 

Non 

1 

1 

11% 

11% 
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Moyens de communication 

Mailing 6 400,,6 

Plaquettes 12 80% 

Phoning 5 33% 

Concours 4 27% 

Gourous 5 33% 

Lobbying 1 7% 

Journées portes ouvertes 1 7% 

BAO 12 80% 

Site 14 93% 

E-mailing 6 40% 

Newsletter 4 27% 

Internet Bannière publicitaire 3 20% 

Référencement par mots clés 2 13% 

Blog 1 7% 

Jeux 1 7% 

Articles dans la presse 4 27% 

Presse 
Articles dans la presse spécialisée 9 60% 

Communiqués de presse 2 13% 

Publicité dans la presse spécialisée 4 27% 

Salons 
Stand 12 80% 

Goodies 2 13% 

Réseau Évènements (conférences, soirées) 8 53% 

IL-F_ee_db_a_c_k 91 60% 1 
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Annexe 22 : Tableau des statistiques des investisseurs 

TYPOLOGIE DES INVESTISSEURS 

total 6 

Types d'investisseurs 
Capital-risque 

BA 

3 

4 

50% 

67% 

Sud-Est 1 17% 
Situation géographique 

Sud-Ouest 5 83% 

Oui 4 67% 
Expérience d'entrepreneur 

Non 2 33% 

Compétences 
Techniques 

Techniques et commerciales 

1 

5 

17% 

83% 

Privés 4 67% 

Collectivitées territoriales 2 33% 
Types d'actionnaires 

Institutions 2 33% 

Banque 2 33% 

Moment de l'investissement 
Amorçage 3 60% 

Tous les stades 2 40% 

Secteurs d'activités 
Spécialistes 2 33% 

Généralistes 4 67% 

Oui 2 33% 
Rôle opérationnel 

Non 4 67% 

Questions de recherche 

Une entreprise qui fait partie d'une structure semble plus Oui 2 33% 

crédible Non 2 33% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure est plus Oui 5 83% 

exposée aux investisseurs Non 0 

Une entreprise qui fait partie d'une structure a un contenu Oui 1 

plus adapté Non 0 

Feedback 0 0% 
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Annexe 23 : Tableau des statistiques des marketeurs 

TYPOLOGI E DES MARKETEURS 

Total 8 
Interne 3 38% 

Marketing 
Externe 5 63% 

Sud-Est 5 63% 
Situation géographique 

Sud-Ouest 3 38% 

Interne 7 88% 
Expérience de marketing 

Externe 7 88%
 

Oui 2 25%
 

Expérience d'entrepreneur Non 3 38%
 

Actuelle 3 38% 

Commerciales 7 88% 
Compétences	 Techniques et 

commerciales 1 13% 

Spécialistes 3 38% 
Secteurs d'activités 

Généralistes 5 63% 

Push 3 38% 
Type d'innovation 

Pull 5 63% 

Amorçage 3 38% 
Moment de l'intervention 

Tous les stades 5 63% 

Coaching 5 63% 
Type d'intervention 

Intervention	 8 100% 
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Questions de recherche VIS À VIS DES CLIENTS Total % 

Une entreprise qui fait partie d'une structure semble plus 

crédible 

Oui 

Non 

2 

3 

25% 

38% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure est plus exposée 
aux investisseurs 

Oui 

Non 

1 

2 

13% 

25% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure a un contenu plus 

adapté 

Questions de recherche VIS À VIS DES INVESTISSEURS 

Oui 

Non 

4 

0 

0 

50% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure semble plus 

crédible 

Oui 

Non 

2 

0 

25% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure est plus exposée 
aux investisseurs 

Oui 

Non 

2 

0 

25% 

Une entreprise qui fait partie d'une structure a un contenu plus 

adapté 

Oui 

Non 

1 

0 

13% 

Feedback 4 50% 


